
ATTENTION : Tout électeur empêché de voter personnellement le jour du scrutin (appelé mandant) peut donner procuration 

écrite à un autre électeur (appelé mandataire) afin de voter en ses lieu et place. Mandant et mandataire doivent être inscrits sur 
la même liste électorale, et donc appartenir, pour un conseil ou une commission donné(e), au même collège électoral et site de 
vote. 
Nul ne peut détenir plus de deux procurations de vote. 
La procuration dûment remplie et signée doit être déposée au plus tard le mercredi 9 avril 2025 à 12h00 auprès du référent de la 
composante interne du scrutin concerné (annexe 7 de l’arrêté 2025-16). 

 

PROCURATION 
COLLEGE DES PERSONNELS 

Scrutin du 10 avril 2025 
 

 
Je, soussigné(e), le MANDANT : 

 

certifie être empêché(e) de voter personnellement le jour du scrutin susmentionné et donne procuration 
au MANDATAIRE suivant : 

 

afin de voter en mes nom, lieu et place lors du scrutin susmentionné pour le conseil de gestion et/ou la 
commissions suivantes : (cochez la ou les cases correspondante(s)) 

 

et certifie que le mandataire est inscrit sur la liste électorale relevant du même collège électoral et du 
même bureau de vote que moi. 

 
Fait à Paris, le Signature du mandant (en original) 

 
 

 
 
 
Procuration n°   

Les données recueillies feront l’objet d’un traitement afin d’analyser votre procuration dans le cadre des élections des représentants des 
personnels à la commission recherche de la faculté sociétés et humanités et au sein des conseils de composantes internes de l’université Paris 
Cité. La base légale du traitement est l’obligation légale (article 6.1 c.) du règlement général sur la protection des données (RGPD). 
Le destinataire des données sont les services en charge de la mise en œuvre des élections. 

Les données sont conservées jusqu’à épuisement des voies de recours en matière de contentieux électoral et conformément aux délais d’archivage 

règlementaires. 

Vous pouvez accéder aux données vous concernant, demander leur rectification ou leur effacement. Vous disposez d’un droit à la limitation du 

traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le service en charge du traitement à elections.daj@u-paris.fr ou par 

courrier postal : Direction générale déléguée aux affaires juridiques, Université de Paris, 85 bd Saint-Germain, 75006 PARIS. Vous pouvez aussi 

contacter le Délégué à la protection des données à dpo@u-paris.fr. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et 

Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 

Nom de famille : Prénom : 

Nom d’usage (si différent) : 

 

Collège de rattachement : Bureau de vote : 

Nom de famille : Prénom : 

Nom d’usage (si différent) : 
 

Collège de rattachement : Bureau de vote : 

 
 Conseil de gestion de la composante interne   

 

 Commission Recherche de la Faculté Sociétés et Humanités 
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